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Texte de la question

M Theo Vial-Massat attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur les violations
systematiques des droits de l'homme a l'encontre des jeunes en Irak. Il est en effet etabli que les forces de
securite de ce pays prennent deliberement pour cible de leurs actions repressives les enfants des opposants
politiques au regime du president Saddam Hussein. Il lui demande quelles initiatives la France a prises pour
denoncer la politique cruelle des dirigeants irakiens et obtenir qu'un terme y soit mis.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement francais qui suit avec attention la situation des droits de l'homme en Irak n'a
jamais manque d'exprimer, directement et a plusieurs reprises, la vive preoccupation que lui inspirait les
allegations faisant etat d'atteintes graves aux principes enonces par la declaration universelle des droits de
l'homme. La determination de la France a defendre la cause de ces principes universels, partout ou ceux-ci
pourraient etre menaces, a ete rappelee solennellement et avec force par le Premier ministre, M Michel Rocard,
lors de son intervention devant la commission des droits de l'homme a Geneve au mois de mars dernier.
Comme le sait l'honorable parlementaire, la derniere session de cette commission a plus particulierement ete
l'occasion de marquer a nouveau publiquement la fermete de notre position concernant la situation des droits de
l'homme en Irak. La France, avec onze pays membres de la commission, s'est ainsi prononcee contre une
recommandation tendant a ecarter le cas de ce pays de toute procedure d'examen au sein de cette instance
internationale. La France a egalement vote en faveur d'un projet de resolution soulignant le caractere
preoccupant des recentes accusations portees a l'encontre de l'Irak visant, notamment, les actions brutales
conduites a l'egard de la population civile kurde. S'il espere tres vivement que les progres recemment accomplis
vers la paix dans la region seront egalement de nature a permettre des progres marques dans l'application des
droits de l'homme, le Gouvernement n'entend pas, en tout etat de cause, relacher sa vigilance sur une question
qui constitue aujourd'hui l'un des axes essentiels de l'action internationale de la France.
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